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Explosifs antigrisouteux. 

CIRCULAIRE 

à MM. les Ingenieurs en chef D irecteurs des mines. 

BRU:J;ELt.ES, le 6 février 1906 . 

MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF, 

J'ai l' honneur de vous informer que les deux explosifs 
dont la définition est doirnée ci-dessous , a,Yant subi avec 
succès les épreuves auxquelles ils ont été soumis au Siège 
d'expériences de Frameries , peuvent être ajoutés à la liste 
des explosifs an tigrisouteux repris à ma circulaire du 
1er août 1906 . 

i. - Le Phénix I , fabri qué par la firme Sprengsto(fwel'lw, 
Dr R . Nahnsen et Ci•, de Hambourg, et ainsi composé : 

Nitroglycérin e . 
Nitrate de soude raffiné 
Farine . 

Charge maximum : Ok400. 
Poids équivalent en dynamite n° 1 : Ok289. 

30 
32 
38 

100 

2. - La Fractorite D , fabriquée par la firm e Societé anonyme 
de Dynamite de Afatagne, à Matagne-la-Gra nde, et ainsi composée : 

Nitrate d'ammoniaque 75 
Nitrate de soude 10 
Oxalate d'ammoniaque 
Nitroglycérine . 
Farine de blé . 

Charge maximum: Qk7QO. 

7 
4 
4 

100 

Poids équi valent en dynam ite n° 1 : Qk420. 
Cet explosif est encartouché dans du papier non paraffiné. 

Le Ministre de l'Industi·ie et du T1·avail 

FRAN COTTE. , 

l 
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APPAREILS A. VAPEUR 

INSTRUCTION N° 56 

Appareils à vapeur. - Turbines. - Puissance. 

CIRCULAIRE 

â Mlt{. les Jngenieui·s en chef, Chefs de sei·vice pou1· la sm·veillance 

des appai·eils â vapew·. 

BRUXELLES, le 4 décembre 1906. 

.MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF. 

Des inst~·uctions out été demandées à mou Département au sujet 
du mode de calcul à adopter pour déterminer la puissance des 
tur bines à vapeur. 

La Commission consultative permanente pour les appareils à 
vapeur, saisie de cette question, a émis l'avis que, vu l' impossibilité 
d'établir actuellemen t une formule permettant de calculer aisément 
la puissance de ces appareils, il convenait d'accepter les chiffres 
déclarés par lm: constructeu1·s. 

Je me rallie, .Monsieur !'Ingénieur en chef, à cette manière de 
voi r et vous prie d'y avoir égard à l'penir. 

Le .Mi11ist1·e de l'fodust,·ie et du 'Travail, 

G. FRANCOTTE. 

INSTRUCTION N° 57 

Évaluation de la puissance des machines à vapeur. 

CIRCULAIRE 

a MM. les Jngenieurs en chef, Chefs de se1·vice pow· la sw·veillance 
des appai·eils â vapem·. 

BRUXELLES, le 8 janvier 1907. 

.MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF, 

A di verses reprises des instructions m'ont été demandées au sujet 
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du mode de calcul de la puissance des machines à vapeur compound 
sans condensation et à détente variable. 

Les instructions existan tes ne spécifient pas, en effet, pour ces 
moteurs, le degré d'admission à adopter , pas plus que la va leu r d u 
coefficient de rendement à admettre . 

L a Commission perma nente pour les appareil s à vapeur , consultée 
sur cet objet, a établi des règ les qui poul'!'ont être adoptées à l'avenir. 

J 'ai cru utile de réunir dans un seul tableau , que vous trouver ez 
ci-après, l<'s valeurs du deg ré d'admission et celles des coefficients de 
rendement qui ser viront désor mais, dans les différents cas, de base à 
la détermination de la puissance des moteurs ii vapeur. 

Dans ce tableau. P représente en ·ki logrammes la tension de la 
vapeur au moment de l'admission. 

J{ est le coefficient pa r lequel il fa u t mul t ipiier la puissance 
théorique déduite de la formu le à employer con fo rmément aux 
instructions. contenues dans la cir culaire m inistérielle du 1 i j uil
let 1878. 

IC est le coefficient de rendement lorsque la puissance a été mesu
r ée au moyen des diag rammes de l' in dicateu r de pression. 

N est le nombre de chevaux r ept'ésenlant la puissance théorique ou 

indiquée. 
La 1Jrésente instr uction remplace celles fa isant l 'objet des circu

laires des 29 j u illet 1890 (n° 1;2), 24 février 1892 (n° 17) , 14 octo
br e 1902 (no 53) et '11 juillet 1878 ; cette dern ière, toutefois, en tant 
seulement q u'elle concerne les valeu rs des degré;: d'admission à 
adopter dans les cas de détente var iable et les coefficients de ren
dement. 

Le Minist1·e de l'I ndusti·ie et du 'Pl'avail , 

G. F RANCOTTE . 
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MAOHLL~ES A VAP EUR 

Règlement de police du 28 mai 1884. 

Modifications au chapitre IV du titre 1er. 

(A1·1·éte royal du 15 decemb1'e 1906.) 

RAPPORT AU ROI 

Bruxelles, le 14 décembre 1906. 

SrnE, 

Les procédés actuels de la conslm clion des générateurs 
de vapeur, ainsi que la nature et la quali té des métaux pré
sentement employés, ont rendu nécessaire la revision 
complète des prescriptions du règlement de police du 
28 mai 1884 ayant trait aux matériaux mis en œ uvre et aux 
épreuves que doivent subir les chaudières . 

Cette revision a été demandée par de nombreux construc
teurs du pays . 

Après une étude à laquelle on t collaboré des métallur
gistes, des constructeurs et des fo nctionnaires, le chapi
tre IV du titre Jer du règlement précité a été profondément 
modifié. 

L'emploi des métaux coulés a été déterminé d'une 
manière précise et la question des marques des tales a fait 
l'obj et d' un exan~ en a~pro(onc~i ; c~ t examen a eu pour 
résultat de supprimer 1 obhgat10n d apposer ces marques à 

-
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chaud et en même temps de déterminer les éléments pou
vant tenir lieu de ces marques; les taux des pressions 
d'épreuves ont . été mis en harmonie avec les pressions 
actuellement atteintes et il a été tenu compte des prescrip
tions imposées par les règlements des pays voisins; les 
renom ellements des épreuves ont été étendus à des cas 
nouvea ux ; des indications permettant de déterminer exacte
ment l'o rigine de toute chaudière ont été prescri tes. Enfin, 
les formules permettant de calculer tous les éléments des 
chaudières ont été établies eu égard a ux nécessités de 
l'industrie et anx résolutions des derniers congrès interna
tionaux des associations pour la surveillance des appareils 
à vapeur. 

J'ose espérer, Sire, que le projet d'arrêté que j 'ai 
l'honneur de soumettre à Ja signature de Votre Maj esté 
donnera satisfaction aux intérêts multiples en vue desquels 
il a été élaboré. 

J 'ai l'honneur d'être, 
Sire, 

de Votre Majesté, 
le très fidèle et très dévoué Ministre, 

FRAN COTTE. 

LÉOPOLD II, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 5 mai 1888 relative à l' inspection des éta~ 
blissements dangereux, insalubres et incommodes et à la 
surveillance des machines et chaudières à vapeur ; 

Vu la loi du 2juillet 1899 concernant la santé et la sécu
rité des ouvriers employés clans les en !reprises industrielles 
et commerciales; · 

Revu l'arrêté royal du 28 mai 1884 concernant l 'emploi 



r 

274 . Aè\ è\AL ES DES ~l fè\ES DE BELGIQl'E 

et la surveillance des chaudières et machines à vapeur et 
notamment le chapit re IV du t itre 1er de cet arrêté ; 

Considérant qu' il y a lieu de mettre les dispositions 
réglementaires relatives aux ma tériaux mis en œuvre et 
aux épreuves des chaudières a vapeur en harmonie avec 
les progrès et les nécessités de la :construction des généra-

teurs; 
Vu l'avis de la Commission consultative permanente pom 

les appareils à vapeur ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l' Industri e et du 

Travail , 

Nous AVO'.\S ARRÊTÈ ET ARRÊTONS: 

Art. 1er . - Les dispositions des articles 33 a 43 inclus de 
l'arrêté royal du 28 mai 1884, rela tives aux matériaux des 
parois des chaudières et aux épreuves, sont abrogées et 
remplacées par les dispositions suivantes, sous les sanctions 

prévues à l'article 62 du même arrêté : 

Art. 33 . - Il ne peut être employé pour la construction des chau
dieres à vapeur que des maté riaux présentant toute garantie de sécu
r ité . Le choix des matér iaux et les épaisseurs à leu r donner sont 
la issés à l'apprécia tion du propr iéta ire de la chaudière et du construc
teur, sous la responsabi li té. de ceux-c i e t pour a utant qu ' il soit 

sat isfait aux prescriptions sui vantes : 

Art. 34. - L' usage de la fon te de fe r est in ter dit pour toutes les 
part ies chauffées de la chaudiere a l'cxce-ption des réchanffeurs d'eau 
et des surchauffeurs, formés de tubes non soumis a l'action directe 
des flammes, dont le diametrc i ntérieu r ne d(~passe pas deux cent milli
mètres et qui constituent des appare ils dist incts de la chaudie re (1) . 

Pou r les pal'ties non chauffées, l'em ploi de la fo nte de fer n'est 
permis que pour les têtes de t ubes bou illeur s (2) et de tubes réchauf-

(l ) Par appareil disti nct, il faut entendre celui qui est séparé de la chaudièro: 
var un modérateur ou une soupape de retenue et qui n'est pas soumis à l'action 

directe des flammes. 
(2) Les boîtes de raccurd des tubes dans les chaudières du type De Naeyer son t 

cons idérées comme tètes de tubes bou illeu rs. 
j 

' ( 
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feurs et l)our les fo nds de dômes quaocl le diamètre i11lérieur n'es t 
pas supérieur à sept cent cinquante mil limetres et po ur autant que le 
timbre ne dépasse pas six k ilogrammes. 

L'emploi de l'acier cou lé, du bronze cl du la iton cou lés n'est i nterdi t 
que daos les pa r ties chauffées des chaudie res proprement d ites ; 
cependant l'acier coulé est adm is pour les boîtes de raccord des chau
diè res tubul a ires don t les tu bes n'ont pas plus de cent et ,·inot m illi-
mètres de diamet re intér ieu r . 

0 

Les tôles en acic1· donx employées da ns la construction des chan
dieres uc peuvent provcni1· de li ngots produits au conve rtisseur . 

Art. 35. - Les tôles entrant da ns la constr uction d' u ne chaudière 
doivent porte r des marques au poin r;on i ndiquant d ' une manièr e 
explicite leu1· orig ine et lf? u r qualité . 

La définition·de la qualité des tôles devra comp l'eudre a u moins. les 
indica tions sui van tes : 

i 0 Les r (;s islanccs de rupture à la t 1·action et par m ill imetre ca!'ré 
de section , dans le sens d u la minage el dans le sens perpendi cula ire 
à celui -ci ; 

2° Les allongements exprimés eu tant iemcs pour cent, don t les.tôles 
sou t suscepti bles, lorsq u'clles sont sou m isc;;, en ép1·ou veltes de ci eux 
cents m illimèt res de long ueul' , a des efl'o1·ts de tr act ion da ns le sens 
d u laminage el dans le sens pcrpencl iculai1·e a celu i-ci. 

Les marq ues ci-dessus définies serout disposées de maniere a l'ester 
visibles apres la construc tion de la chaudièl'e . 

S i ces marques fo nt défaut , la résistance du métal à la r u pture 
sera considérée comme é ta nt a u maximum de t ren te kiloo-rammes 
pa,· mill imetre ca n é lo1·sque la tôle est ciutrée dans le °sens du 
laminage et de ving t-cinq kilog t·ammes par millimètre carré 
lorsqu'el le est cintrée dans le sens per pendiculai re. S i Je sens du 
laminage ne peut être établi , on p1'en<l ra comme résistance vingt
cinq kilog rammes. 

Uo arrêté m inistériel fixera les fo r mu les et coeffi cients a employer 
pour le ca lcul des diffé rentes pa1'lies des o-énér a teurs de vapeur en ce 

• 0 

qui concerne la sécurité . 

Art. 36 . - Les chaudières à. vape ur oe po ur ront être mises en 
usag.e a vant d'avoir subi une pression d'èprcu ve égale à une fo is e t 
demie la pression maxima so us laq uellc cl les doi Ycnt fon ctionner , 
sans que la surcha 1·gc d' épreuve soit jamais intérieu re a un kilo 
g ramme, n i supé rieu re à cinq ki log rammes pat· cen liruetrc ca I'l't' . 
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Pour les réchauffeurs d'eau d'alimentation et les surchauffeurs de 
vapeur construits en métaux coulés, la pression d'épreuve sera triple 
de celle du timbre. 

Art. 37. - L'épreuve sera renouvelée: 
i 0 Pour toutes les chaudières indistinctement; 
A. Après chaque réparation essentielle et notamment lors du rem

placement total ou partie l de l'une des tôles soumises à l'action 
directe du feu ; 

B . Après un chômage dépassant deux ans ; 
C. Lorsque le chef de ser vice pour la su1·veillaoce des appar eils à 

vapeur le j ugera à propos, à raison des doutes qu ' il aurait conçus sur 
la solidité d' une chaudière ayant fa it une période d'usage plus ou 
moins longue; 

D. Chaque fois que le propriéta ire ou celui (lUi emploie la chau-
dière en fera la demande ; · 

E. Lorsque le timbre devra être majoré ou abaissé ; 
2° Pour les chaudières fixes, chaque fois qu'elles seront déplacées; 
3° Pour les chaudières reprises au i O de l'article 211, au moins une 

fois par an; toutefois, pour ces chaudières, le fonctionnaire chargé de 
procéde r à l'épreuve, pourra, eu égard aux circonstances, limiter la 
pression d'essai à une fois et quart la pression maxima autorisée, 
mais sans que la surcilarge d'épreuve soit jamais inférieure à un 
kilogramme, ni supérieure à cinq kilogrammes par centimètre carré. 

Art. 38. - Le renouvellement de l'épreuve devra être précédé 
d'un examen approfondi, ayant pour but de constater l'état de 
conser vation des divei·ses parties de la chaudière. 

Le deuxième alinéa de l 'article 5i et l'article 52 du règlement de 
police du 28 mai 1884. sont applicables à cet examen approfondi. 

Art. 39. - L'épreuve sera faite à l'eau froide et devra être pro
longée le temps nécessaire à l'examen de toutes les parties de la 
chaudière. La pression sera indiquée pendant la durée de l'épreuve 
par un manomètre éta lon . Le propriétaire de la chaudière, ou, le ca; 
échéant , celui q ui emploie celle-ci, fou rnira aux agents de l'adminis
tration les moyens de faire l'épreuve et en supportera les frais el les 
conséquences. 

Art. 4.0. - Pour toute nouvelle chaudiè re à mettre en . . , service 
l'épreuve sera faite avant quelle soit entourée d' une e 1 ' 

nve oppe 

et-

/ 
1 

i 
(i 
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quelc'onque, de manière que toutes les part ies en soient aisément 
visibles et accessibles. 

Lors des 1'eno11vel lements d'épreuve effectués en exécution de 
!"article 37 , les chaudières devront être dégarn ies de leur en,eloppe, 
total ement ou partiellemen t , selon ce qui sera jugé nécessaire par le 
fonctionnaire chargé de procéder à l'épreu,e. 

Toutefois, pou1· les chaudières qui auraient chômé plus de deux ans 
et pour les chaudières mobi les, après chaque pcfr iode de trois ans, les 
enveloppes seront en le,ées totalement. 

La prescription du pa ragraphe précédent ne s·a pplique pas aux 
chaudièr es marines. 

P our subir l'épreuve, les diflërentes parties de la chaudière devront 
être entièrement assemblées; toutefois , l'assemblage ne sëra pas exigé 
si ces parties ne doivent èt1·e r éunies que par des tuyaux placés en 
dehors d u foyer et des conduits de flamme, et dont les joints peu vent 
être facilement démontés. 

Art. 41. - Toute demande d'êpreuve sera adressêe <1 11 chef de 
ser vice pou1· la surveillance des appareils à vapeur. Elle indiquera 
les dimension s de la chaudière, la nature, la qualité et !"épaisseur des 
matériaux employés, a insi que la pression maxima sous laquelle la 
chaudière doit fonction ner. 

Pour toute nouvelle chaudière à mettre en ser v ice, cette demande 
sera accompagnée d'un plan donnant les indications nécessaires pour 
qu 'il soit possible de vérifier si cet appareil satisfait aux prescri ptions 
r elatives à la sécurité. 

A.rt. 42, - Toute chandière qui ne satisferait pas au x prescr ip
tions des articles 33, 34. et 35, ou qui présente rai t des v ices de 
construction, ou dans laquelle l'épreuve signalerait des défauts 
g raves, ne pourra être timbrée. . 

Eu cas de réclamation du propriétaire de la chaudière ou rie celu i 
qui emploie celle-ci, il est statué pa r Notre Ministre de !'Industrie et 
du Travail. 

Art. 4.3. - Sur toute chaudière nouvelle, le fonct ionnaire qui a 
procédê à l'ép1·euve marquera an poinço_n. sur nn e plaque fixée à un 
endroit v i::; ih le . le timbre ind iqu ant, en ki logram mes par centimètre 
carré, la pression max im a à laquelle la chaudière peut f'on ctionne1· et 
le millésime de l'annc\e de l'épreuve. Cette plaque portera , en 011 t 1·e , 
le nom dn constn1cle11r et un numéro de fabrication. 
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Toute nouvelle ép reuve nécessitée par la modification du timb1·c 
sera constatée par le placement d'une nouvel le plaqu e à proximité de 

la précédente, laquelle devra subsister. Le fonctionnaire pt·écité 
poinçon nera , de plus, les têtes des vis qui fixent ces plaq ues. 

Copie en simp le expédition du procès-ve1·bal d'épre u ve se1·a 
délivrée à cour t délai au propriéta ire de la chaudière ou à celui qui 
emploie celle-ci , par le chef du senice pour la surveillance des 
appareils à vapeur. 

Art. 2. -· Notre Ministr e de l' Industrie et du T ravail est 
chal'gé de l 'exécution clu présent arrêté . 

Donné à Laek en, le 15 décembre t 906. 

LÉOPOLD . 
Par le Roi: 

L e éAfiuistre de /"lndustrie et du Travail, 

FRANCOTTE. 

Calcul des éléments constitutifs des générateurs. 

Lm MINISTRm om L'lNn usTRIE ET nu TRAVAIL 
' 

Vu l 'a rrèl6 royal du 15 décembre 1906, modifiant les 
dispositions des articles 33 à -13 de l'arrêté royal du 28 
mai '1884, relatives aux ma té riaux des parois des chau
dières et aux épreuves, et notamment le parag-ra phc fina l 
de :'arti~le_ 35 _du ~remier de. ces arrêtés , portant qu' un 
a rreté rn101stén el frxera les formules et les coefficients ri 
employer ponr le calcul des différents par ties des généra
tetfrs de vapeul' en ce qni concerne la sécurité, 

ARRÊTE : 

Â.RTJCLE UNI?UE. - Les fo'.· rn td cs c~ l~s coeffi cien ts à employer pour 
le ca lcul des d ifférentes parties des ge1wratcurs de va peur en ce · 

1 . . • • hl. qui 
concerne a secu r 1te sont cta 1s comme sui t : 

A. - Corps cylindl'iques. 

a. JJ. d . 
e :..:, ZOO. b. t. + 1 

! 

' 
} 

' --
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e = épaisseur en millimètres , 
le r ésultat donné par la formule étant arrondi au millimétre 

supérieur ; 

JJ = chi ffre indiqué par le timbre; 
d = le plus g rand diamètre intérieur; 
t = chai·ge de. rupturé du métal par mill imètre carré ; 
a = coefficient de sécurité qui sera 4,5; toutefois pour les ri vu res 

à deux couvre-joints couvran t chac un toutes les lig ues de 
r iYets, pour les joints soudés et les viroles fabriquées sans 
soudure, cc coefficient sera 3,75 ou 4, suivant que le diamètre 

ne dépassei-a pas ou dépassera 2 mèt res ; 
b = coefficie nt de résistance relative du joint par rapport à la tôle 

plein e ; ce coefficient sera calculé, pour la ligne extérieure de 
l - d' 

rivets, par la formule -l- où cl' est le diamètre des trous 

de rivets et l leur dis tance de centre à centre. 

On s'ass urera que la tôle et les rivets dans les au t res ligues présen

tent une résistance suffisante. 
L 'épaisseur totale des couvre-joints sera au nioi ns les 5/4 de celle 

de la tôle. 
Pour les joints soudés, le coefficient b sera pris égal à 0,70. 
La résistance au cisaillement des rivets r éu n issant deux tôles de, ra 

êt re au moins égale à la r és istance que chaque tôle possède après 
percemen t des trou s de rivets. Oo admettra que le coefficient de 
r ésistance au c isaillement du métal des ri vets est égal au 4/5 du 
coefficien t de résistance à la traction du même méta l ; on adoptera 
pour le calcul du diamètre ùes rivets avant pose, le même coefficient 

de sécurité que pour l'ass~rnblagc. 
Quand il. s'ag ira de corps cylind1·iques non chauffes, le mill imètre 

additionnel sera su pprimé, sauf pour les chaudières de bateaux. 
a. p. d 

L'application de la formule (1
) e -= 4.00. b. t + I dev ra donuer , 

pour les ri vu res transversales des corps cylindl'iqum:, un e r ésistaucc 

a u moins égale à celle de leur rivure lougitudinale. 
Les le ttres ont la même sigu ification que ci-dessus. 

(! ) ~ette formule est également applicable aux parties s phéri9ucs des chau
dières. 
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B. - Pièces en metaux coules. 

Le coeffici ent de sécurité à adopter est 6 . 

C. - Foyers cylind1·iques. 

1 ° Lisses : 

e= p.fd [1 + \!1 +; x L~ d] 
e = épaisseur e n millimètres. 
JJ = chiffre indiqué par le timbre . 
d = diamètre extérieur en millimètres . 
f = à 2.400 pour le fer et 2.880 pour l'acier. 
K = à 100 ou à 70 suivant que le foyer est hor izo ntal ou vertica l 

quand les riv ures sont à recouvr ement; et à 80 ou à 50 da ns 
les mêmes cas , quand les ri vures sont à double couvre-j oints 
ou que les joints sont soud é:; . 

L = distance entre les armatures efficaces ; s' il existe des boui) leurs 
transversaux, cette dimension sera comptée entre les axes des 
bouilleurs. 

2° Foyers ondulés ou à nerv u res : 

2. J). d 
e = f + 3 

Les lettres ont la mêm~ s ig nification qu'au 1°. 

D. - Parois planes. 

S = S urface en millimètres carrés limi tée par riuatre enlreto·isno 
• • • • • .,, 0 11 

l1rantsvo1sm s, ou rncore pa r les goussefs voisins. 

) 

1.36 si les tirants sont ta ra ud és et rivés . 

h = 1.76 si les tira nts sont fixés par éc rous sans rondell es. 
1,85 si les écrous son t à rondelles s uffisamment larg e . . 

p et t oD t les mê mes s ig nifications que ci-dessus · si les paro· 
1 , . 1s panes 

uc sont pas cha uffées , le terme. addit ionnel sera suppl'imé. · 

I 

~ 
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l 
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E. - Entretoises. 

Le coefficient de sécurité à adopter est ·7. 

F. - Pal'ois embouties. 

p 9r \!-e=0,0125 t [z - r(1+ -z)] 
l = la plus g rande dimension en millimè tres; 

1· = le rayon de courbure du rebord pris à l'intérieur et exprimé en 
millimètres. 

Tous les éléments des générateurs devr ont avoi r au minimum 
7 pii lli mètres d'épaisseur , à l'exception des tubes d'un diamètre 
intérieu r ne dépassant pas 200 millimè tres. 

Bruxelles, le 17 décembre 1906. 

Le Minist,;e de l'lndusti·ie et du Tmvail, 

FRANCO'ITE. 

CIRCULAIRE 

a MM:. les Jngeniew·s en chef, Chefs de se1·vice JJOW' la sw·veillance 

des appa1·eils a vapeu1·. 

Bruxelles, le 31 décembre 1906. 

MONSIEUR L'INGENIEUR EN CHEF, 

J'ai l'honneur de vous ach:esse1: ci-joint des exem
plaires de l'arrêté royal du 15 décembre 1906 portant 
revision du chapitre IV du titre premier de l'arrêté royal 
du 28 mai 1884 concernant la police des appareils à vapeur. 

En vertu des nouvelles prescriptions de ce règlement sur 
l'emploi des méta~,x coulés, les dispositions de l'arrêté 
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ministériel du 21 novembre 1893 et des circulaires minis
térielles des 17 novembre 1893 et 10 février 1894 viennent 
à tomber. 

De même, pour les foyers et viroles sans soudure visés 
explicitement clans l 'arrêté ministériel du 17 décembre 1906 

' également ci-joint, établissant les règles du calcul des 
générateurs, l' instruction du 19 novembre 1898 devient 
sans objet; celle du 15 avril 1902 reste en vigueur sauf que 
le coefficient de sécurité pourra être ramené de 4 à 3, 75 
quand le diamètre intérieur du corps est inférieur à 
2 mètres. 

R estent aussi en vigueur, en ce qui concerne les marques 
des tôles, les instructions contenues dans les circulaires 
des 5 août 1898 et 20 octobre 1900, relatives aux chau
dières à vapeur d'origine étrangère établies à bord des 
bâteaux destinés à la navigation maritime et fluviale, aux 
chaudières des industries foraines et des entrepreneurs, 
ainsi qu'aux chaudières des locomobiles neuves éprouvées 
officiellement à l'étranger. 

Il conviendra , pend~nt la première année, d'user de 
tolérance pour les générateurs en construction ou en 
commande sous le régime des dispositions antérieures du 
chapitre IV du titre premier du règlement du 28 mai 1884. 

Le J.1i11istre de l'llldusll·ù! et d11 Travail, 

FRAN COTTE. 

L 

ARRÊTÉS SPÉCIAUX. 

JV_[INES 

Par arl'èté roya l du 6 j anv ier 1906 a été ra ti fi ée la cession à bail 
par la Société anony me des charbonnages Réunis, à Cha r·leroi, a la 
Sociétr\· anony me des chal'bonnages de Sacré-Madame, à Dampremy , 

.de la par tie de sa concession dénommée « Remise de la Blanchis
serie », située à l' intérieur du l'ayon r éservé de l'ancienne fo r te resse 

de Charleroi. 

Par arrêté royal du 6 jan vier 1906,, la Société anonyme des 
·charbonnages de Sac ré-:dadame, à Dampremy, a été a utorisée "à 
exploite1· , aux cond itions repri ses dans la convention in tervenue ent1·e 
elle et la Sociétc~ anonyme des charbonnages Réuni s de Charleroi, la 
partie de la « Remise de la Blanchisse1·ie » située à l' intérieur du 

rayon résel'vé de l' ancien ne fo rteresse de Charleroi . 

Par ar1·été r oyal du 6 janYier 1906 a été autor isée la cession d' une 
partie de 35 arcs 95 centiares de la con cession des charbonnages 
Ré u nis, ue Charle roi, pour èl re 1·attachée à la concession de Sacré

Madame. 

Par arrèlé r oya l du iü j uin HlOG a été autorisée la réunion en un e 
seule concession , de la concession de mine de houille de Haine-Sai nt
Pierre et La Hestre et de la concession de Boussu , sous la dénomina
tion:dc « Concession de Haine-Sai nt-Pierre, Houssu et La Hestre » , 
ainsi que la suppression des espontes qui sépar aient ces deux con

cessions. 

Par arrêté roya l du 25 juin 1906 a été autorisée la cession, par la 
Société anony me des charbonnages du Rieu-du-Cœur et de la Boule 
r éu nis, à la Société anony me des charbonnages des Produits, du 
droit d'exploite r une partie de la couche Catelinotte appartenan t il la 
première tic ces Sociétés . 

, 


